
Assemblée Générale 
15  MARS  2023



Ordre du jour 

Accueil  par Laure ARTRU, présidente 
Intervention du cabinet Huglo-Lepage 

Rapport d’activité 
Rapport financier 

Élection du conseil d’administration 
Perspectives



Nous ont priés de les excuser : 
Emmanuel de Beaucourt     membre du CA 

Véronique Cantin  Vice-présidente du Conseil départemental et maire de Neuville/Sarthe 

Régis Cerbelle   Maire de Chantenay-Villedieu, président de l’ADEN 

Thierry Cozic  Sénateur, représenté par Tatiana Dupont, collaboratrice parlementaire 

Julie Delpech  Députée, représentée par Ingrid Fusil, collaboratrice parlementaire 

Jean-Carles Grelier   Député, représenté par son collaborateur parlementaire 

Elise Leboucher   Députée,  représentée par Julien Fourreau, collaborateur parlementaire 

Dominique Le Méner  Président du Conseil Départemental 

Eric Martineau  Député 
Christelle Morançais    Présidente du Conseil Régional des Pays de la Loire 

Louis-Jean de Nicolaÿ   Sénateur, représenté par Alexa Fisseau, collaboratrice parlementaire



Intervention du cabinet Huglo-Lepage 
Benjamin Huglo  &  Me Madeleine Babès 

et 

échanges avec les requérants



Résumé de l’action en justice
                                               18 janvier                               avril-juin                             septembre 
      2018                                  2019                                        2019                                        2019                       

Contacts avec 
le cabinet Lepage

Me Corinne Lepage 
vient expliquer  

la démarche 
à Neuville

222 expertises des 
habitations par  

Stanislas Blouère 
et Jérôme Batisse

154 requérants  
s ‘engagent dans  
l’action en justice



Résumé de l’action en justice
                                                                                                                                                            15 mars             
                  2019                       2020                     2021                          2022                               2023                                            

Eiffage & 
SNCF Réseau 
envoient leur 

Mémoire  
en Défense

Envoi des 
Mémoires  

en Réplique

Dépôt du 
Recours 

Indemnitaire 
auprès  
du TA 

de Nantes

Visioconférence avec 
Me Corinne Lepage 

Me Madeleine Babès 
M. Benjamin Huglo 

Envoi du 
Recours 
Gracieux 
à Eiffage  
et SNCF 
Réseau 



Rapport d’Activité

Action en justice 

L’accompagnement 
des requérants

DREAL 

L’accompagnement  
des riverains subissant 

plus de 80 dB

Actions pour tous 
les riverains

par  Laure Artru par   Philippe Carlach 
& François Coroller

par   Stéphane Hérin 
& AM Guitton



Action en justice 

L’accompagnement 
des requérants : 
leur localisation 

Document extrait des Mémoires  
en Défense  

de SNCF Réseau 

par  Laure Artru



L’accompagnement des requérants,  

dans plusieurs directions : 

	 - Avec le cabinet Huglo-Lepage :  
      faire remonter les questions, 
       résoudre les problèmes,  
      faire des suggestions quant aux arguments à développer :  
      par mail, par téléphone, en visio-conférence. 

	 - Avec les deux experts immobiliers, Stanislas Blouère et Jérôme Batisse :  
      obtenir une réponse aux remarques de SNCF Réseau & ERE 

	 - Avec les requérants : rappel du travail fourni par les référents de secteurs par  Laure Artru



Les activités de vos référents

4 + 17  requêtes

17 requêtes

20 requêtes

26 requêtes 35 requêtes

35 requêtes



Les activités de vos référents
Réunions de CA  mensuelles (2 ans)

Collecte des mesures CEREMA

Suivi des conventions d’honoraires 
avec le cabinet Lepage

Organisation du planning 
des expertises

Collecte des demandes  
d’expertises immobilières

Préparation du dossier de  
Requête Indemnitaire :  

collecte de toutes les données  
et transmission au cabinet Lepage 

(Identité, titre de propriété,  
expertises, mesures CEREMA, etc.)

Mémoires en Réplique : 
lecture et correction des anomalies  
ou oublis, collecte des documents.

Accompagnements nombreux 
pour le montage des dossiers 

(par téléphone, e-mail, relances,  
à domicile ..)

Organisation de réunions 
de secteurs  pour informer

 Recherche des familles 
impactées par le bruit des TGV

Contacts et informations 
des mairies concernées

Réunions avec les préfectures 
Laval, Le Mans

Participations aux manifestations

Suivis des dossiers retenus 
par la DREAL et la préfecture

Contacts avec les médias 



DREAL 

L’accompagnement  
des riverains subissant 

plus de 80 dB

par   Philippe Carlach

Bâtiments  
éligibles en Sarthe 

(Document DREAL)



Procédure de la DREAL et de la Préfecture   
CHRONOLOGIE des ÉVÉNEMENTS

2017/2018   
•  Actions du CRI 72 pour mobiliser les élus locaux, les parlementaires, les ministres, les 
autorités et les médias. 

Juin 2018 
•  Nomination par Madame la Ministre Elisabeth Borne d’une commission d’enquête CGEDD 
(Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable). 

Mai 2019 
•Rapport et conclusions de la mission du CGEDD.  

Nov. 2019 (Préfecture de la Mayenne à Laval) 
•  Annonce des biens concernés par des aménagements ou des rachats. 

Fév. 2022 (Préfet de la Sarthe par voie de presse) 
•  Annonce de 21 propositions de rachats en Sarthe. 

par   Philippe Carlach



Procédure de la DREAL et de la Préfecture    
APPLICATION des CONCLUSIONS du RAPPORT CGEDD

Conclusions du rapport de la mission du CGEDD (2019) 

Critères de sélection : 
       1. Le périmètre 

2. Seules les résidences principales, (exit les résidences secondaires) 
3. Date d’acquisition du bien : antérieure au 1er Juin 2006  
    (1ère réunion publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique.  
    DUP signée le 26 Octobre 2007). 
4. Niveau sonore au-dessus 80 dBA, sur la base d’une carte isophonique : 

Résultats au vu de ces conclusions (2019) 
11 M€ attribués pour la LGV - BPL 

 65 Biens concernés dont 34 en Sarthe 

Biens retenus pour rachat (2022) 
21 propositions de rachats de biens en Sarthe pour 3,6 M€

par   Philippe Carlach



L’accompagnement des riverains subissant plus de 80 dB

par   Philippe Carlach



Procédure de la DREAL et de la Préfecture   
Résultats des actions du CRI 72

Le CRI 72 a réussi et obtenu  : 

Interaction avec les CRIs  de Mayenne et d’Ille et Vilaine 

11 M€ pour les aménagements et rachats sur la LGV/BPL 

21 propositions de rachats en Sarthe  

Introduction des émergences de bruit dans le nouveau pack ferroviaire 

Et le CRI 72 continue de se battre pour : 

Le suivi des dossiers en cours 

L’extension de la prise en compte des nuisances 
  

La réduction de la vitesse

par   Philippe Carlach



Le point sur les procédures en Sarthe au 14 mars 2023 : 

28 maisons concernées :  
	  27 propositions de rachat 
	  1 site avec protection à la source (Les Basses Chauvières à La Quinte) 

Sur les 27 propositions de rachat : 
	6 propriétaires ont accepté 

	 	 	       14 ont refusé, une isolation va leur être proposée 
	 	 	      6 ont demandé un délai de réflexion 	 
	 	 	      1 ne veut plus être importuné



Visite du préfet Patrick Dalennes sur deux sites  

par  Roger Legeay 
& François Coroller



Les Basses Chauvières à La Quinte 
Notre projet

par   Anne-Marie Guitton



Les Basses Chauvières à La Quinte 
Ce qui a été réalisé 

Résultat : talus abaissé, + de bruit, effet d’écho…

par   Anne-Marie Guitton



Que deviennent les projets de Naturawall ?

par François Coroller



Un seul site agréé par la DREAL  
mais finalement les propriétaires sont vendeurs  

de leur habitation pour destruction. 

	 Un site qui pourrait diminuer les décibels pour  30 maisons  
mais  

  hors-champ d’action des crédits gérés par la DREAL

par François Coroller



Projet d’implantation d’un mur végétalisé au hameau L’Épi fleuri à Savigné-l’Évêque

par François Coroller



par François Coroller



Actions pour tous les riverains 

   L’objectif : obtenir une baisse de la vitesse des TGV à 250km/h 

	 Les avantages : 	diminution des nuisances sonores,  
	 	 	 	 	                    diminution des vibrations, 
	 	 	 	 	                    économies d’énergie électrique, 
	 	 	 	 	                    préservation des infrastructures,	  
	 	 	 	 	                   coûts de maintenance diminués pour 
	 	 	 	 	                   les TGV & l’infrastructure	

par   Stéphane Hérin





Etudes acoustiques

par   Stéphane Hérin



Objectifs pour cette étude

1 
Mesurer les 

effets des écrans 
de protection 

sonore

2 
Mesurer les 
effets de la 

vitesse sur le 
niveau sonore



Mesurer les 
effets des 
écrans de 
protection 

sonore



Mesurer les effets des écrans de protection 
sonore



Mesurer les effets des écrans de protection sonore 

Conclusion: 
Le merlon de terre apporte une atténuation du 

niveau sonore de 4 dB (A). 



Mesurer les effets de la vitesse sur le niveau sonore



Mesurer les effets de la vitesse 
sur le niveau sonore



Mesurer les effets de la vitesse 
sur le niveau sonore



Mesurer les effets de la vitesse sur le niveau sonore 

Conclusion: 
En moyenne, l’atténuation du niveau sonore mesurée pour 

une diminution de vitesse de 50 km/h est de 5,0 dB (A) 
pour les trains en direction de Paris et de 3,0 dB (A) pour 

les trains en direction de Rennes.



Conclusion finale 
Dans les deux cas (diminution de la vitesse ou 

installation d’une protection voie basse), l’atténuation 
est notable et perceptible. 

Donc si la vitesse des trains est diminuée de 50 km/h 
cela est équivalent à la pose d’un merlon de chaque 

côté de la voie. 
La différence est que la réduction de vitesse  

est gratuite et applicable immédiatement



Évolution future de la règlementation 

Arrêté du 29 Septembre 2022  
(publié au Journal Officiel du 22 Octobre 2022)  

«  fixant à titre expérimental les modalités de 
détermination et d'évaluation applicables à 
l'établissement d'indicateurs de gêne due au bruit 
événementiel des infrastructures de transport 
ferroviaire. ».

par   Anne-Marie Guitton



La phase d'observation de six mois a débuté  
au 1er novembre 2022  

deux sections de LGV ont été retenues : 
 une sur la LGV Paris-Lyon  
une sur la LGV Méditerranée  
qui sont exploitées à une vitesse maximum de 300 kmh.



Demandes envoyées le 1er décembre 2022   
à  

Christophe Béchu, Ministre  de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires  

&  à 
Clément Beaune, Ministre Délégué chargé des Transports 

     
Obtenir que le tronçon La Milesse / Poillé-sur-Vègre  

qui supporte le trafic le plus intense, 
 fasse partie des sections de ligne observées.



La très haute vitesse, notamment au-delà de 300 kmh, 
accroît de manière incontestable les niveaux de pics de bruit 
au passage des TGV ainsi que les vibrations. 
L'observation doit donc être effectuée sur des sections 
exploitées à 320 kmh, ce qui sera vraisemblablement la 
référence pour les futures LGV. 

Demande qui n’a reçu aucune réponse. 
Les parlementaires auraient peut-être plus de succès ?



Rapport d’activités 

Vote



Rapport   Financier 
Résultat au 31 / 12 / 2022 

Situation des comptes au 31 / 12 / 2022 
Budget prévisionnel 2023

Assemblée Générale 
15  MARS  2023

par Philippe Carlach









Rapport   financier 

Vote



Election des membres du CA 
Le renouvellement se fait tous les deux ans. 

 11 membres du Conseil d’Administration sont rééligibles :  

Laure ARTRU          Emmanuel de BEAUCOURT        Philippe CARLACH          François COROLLER  
Gérard GASNIER         Dominique GUILPAIN                Marie-Jo  GUILPAIN          Anne-Marie GUITTON  

Stéphane  HERIN               Roger  LEGEAY               Patrick de MONTJOIE 

Un nouveau candidat : 
Maurice DULUARD, maire de Poillé/Vègre



Election des membres du CA 

Vote



Les perspectives

Continuer la « course d’endurance » ! : 

Suivi des requêtes, en espérant en 2023 des audiences au TA. 

Poursuivre l’accompagnement des dossiers DREAL 

Diligenter d’autres études acoustiques 

Recherche de financement pour un Naturawall  

Rester en contact avec les élus qui nous soutiennent 
par  Laure Artru



Merci de votre présence  
et de votre attention


